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(54) PROCEDE DE FIXATION D’UN ELEMENT A UN SUBSTRAT VIA UN SUPPORT ET SUPPORT 
DE FIXATION POUR LA MISE EN OEUVRE DU PROCEDE

(57) Procédé de fixation d’un élément (100) sur un
substrat (50) comportant les étapes suivantes :
a) on fournit un substrat, et un support (10) comportant
au moins un dispositif de fixation. Ce dispositif de fixation
présente au moins deux branches de fixation (24A, 24B),
dont les extrémités ne sont pas en contact les unes avec
les autres, et qui sont configurées pour être insérées

dans un ou plusieurs trous d’insertion (52) du substrat et
permettre la fixation du support sur le substrat ;
b) l’élément étant lié au support, on fixe le support sur le
substrat en introduisant les branches de fixation du sup-
port dans le ou les trous d’insertion du substrat.

Support de fixation pour la mise en oeuvre du pro-
cédé.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne principalement, mais pas
exclusivement, les domaines de l’assemblage et de la
connectique électriques, électroniques, mécaniques et
mécatroniques.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Lors de la fabrication d’un produit, par exemple
lors de la fabrication d’une carte électronique, il est sou-
vent nécessaire d’assembler différents éléments sur un
même substrat. Le ’substrat’ est une pièce quelconque ;
cependant, il se présente souvent sous forme de plaque,
comme par exemple une carte PCB (de l’Anglais ’Printed
Circuit Board’). Il peut être également un boîtier plasti-
que, une plaque métallique, ou toute autre pièce. Le
substrat est donc une pièce quelconque, sur laquelle doit
être monté ou à laquelle doit être relié au moins un élé-
ment.
[0003] Par ’élément’; on désigne ici toute pièce qui est
appelée à être intégrée dans un produit en cours de fa-
brication. Un élément peut notamment être un compo-
sant électrique, électronique, mécanique ou mécatroni-
que. L’élément peut également être un câble électrique,
notamment un câble (ou un conducteur) d’alimentation
électrique et/ou de transmission de données.
[0004] Dans la plupart des procédés de fabrication ou
d’assemblage de composants, on prévoit pour chaque
élément une opération de fixation de l’élément sur le
substrat, par exemple par soudage ou brasage.
[0005] Le terme ’fixation’ dans ce document désigne
de manière large tout procédé, et par extension tout dis-
positif, servant à réaliser une liaison, au moins mécani-
que, entre deux éléments.
[0006] Le but de la fixation peut être de réaliser une
liaison mécanique entre les deux éléments ; de manière
alternative, il peut être de les connecter électriquement.
Dans ce cas, la fixation des éléments entre eux est sim-
plement leur connexion ou leur raccordement électrique
mutuel.
[0007] De manière habituelle, dans un procédé de fa-
brication, la fixation d’un élément dans un produit est
réalisée à une certaine étape du procédé. La fixation réa-
lisée lors de cette étape est généralement définie de ma-
nière à assurer la liaison prévue entre l’élément et le
substrat (cette liaison peut être le support mécanique de
l’élément, et/ou la connexion électrique de l’élément,
etc..) pendant toute la durée de vie du produit. Cela induit
parfois des exigences très fortes quant à l’opération de
fixation. Les processus de fabrication ou d’assemblage
traditionnels, du fait de cette contrainte, présentent dans
certains cas une complexité et un coût relativement éle-
vés.
[0008] La fixation d’un élément peut par exemple être
réalisée en utilisant un élément de connexion à un circuit

imprimé tel que celui divulgué par le document
EP2770584. Cependant l’utilisation d’un tel élément de
connexion impose de positionner l’élément par rapport
au circuit imprimé de manière extrêmement précise.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0009] Par suite, l’objectif de l’invention est de propo-
ser un procédé de fixation d’un ou plusieurs éléments
sur un substrat, qui présente une souplesse accrue par
rapport aux procédés connus de fixation d’éléments sur
un substrat.
[0010] Cet objectif est atteint au moyen d’un procédé
de fixation d’un élément sur un substrat via un support,
le procédé comportant les étapes suivantes :

a) on fournit un substrat présentant au moins un trou
d’insertion, et un support comportant au moins un
dispositif de fixation présentant au moins deux bran-
ches de fixation configurées pour être insérées dans
ledit au moins un trou d’insertion du substrat et pour
permettre ainsi une fixation du support sur le
substrat ; lesdites au moins deux branches de fixa-
tion étant sensiblement parallèles orientées suivant
une direction d’insertion, et étant reliées électrique-
ment les unes aux autres ; chaque branche étant
dépourvue de butée de retenue ; les extrémités des-
dites au moins deux branches de fixation n’étant pas
en contact les unes avec les autres ; les branches
de fixation étant configurées pour se déformer élas-
tiquement lorsqu’elles sont insérées dans ledit au
moins un trou d’insertion ; et les branches de fixation
présentant des surfaces d’insertion inclinées par
rapport à la direction d’insertion et orientées dans
des directions opposées afin de faciliter une insertion
des branches d’insertion dans ledit au moins un trou
du substrat ; et,
b) l’élément étant lié au support, on fixe le support
sur le substrat en introduisant les branches de fixa-
tion du support dans ledit au moins un trou d’insertion
du substrat.

[0011] De préférence, chacune des branches est asy-
métrique, pour optimiser son insertion dans le trou d’in-
sertion.
[0012] L’intérêt du procédé selon l’invention réside no-
tamment dans l’opération de fixation réalisée à l’étape
b). Cette opération permet de fixer le support sur le subs-
trat par une opération d’insertion très simple. Dès que
cette opération de fixation est réalisée, le dispositif de
fixation assure le positionnement et l’orientation du sup-
port vis-à-vis du substrat, éventuellement pour toutes les
étapes ultérieures du processus de fabrication et éven-
tuellement également pendant une période ultérieure.
[0013] Avantageusement, l’opération d’insertion est
réalisée avec une relativement faible force d’insertion,
du fait que les branches de fixation sont spécialement
configurées pour se déformer lors de la mise en place
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du support. Il convient néanmoins pour cela de prévoir
que le trou d’insertion présente un diamètre suffisant -
et/ou que les trous d’insertions soient bien positionnés,
s’il y a plusieurs trous d’insertion. Si une telle disposition
est adoptée, l’opération de fixation du support sur le subs-
trat peut éventuellement être réalisée manuellement.
[0014] Par exemple, dans un mode de mise en oeuvre,
lors de l’opération de fixation à l’étape b) une force infé-
rieure à 25N, voire 15N, est appliquée pour fixer le sup-
port au substrat.
[0015] Le procédé selon l’invention peut être mis en
oeuvre éventuellement pour la fixation non pas d’un,
mais de plusieurs éléments sur le substrat, par l’intermé-
diaire du support.
[0016] Sur chaque branche de fixation, l’absence de
butée de retenue permet avantageusement que l’inser-
tion des branches de fixation soit réversible, ce qui donne
une grande flexibilité au procédé de fixation.
[0017] Par « butée de retenue », on entend ici une sur-
face externe de la branche qui est configurée pour em-
pêcher l’extraction de la branche de fixation hors du trou
d’insertion. Pour remplir cette fonction, une butée de re-
tenue peut notamment former (ou présenter une surface
extérieure formant) un angle supérieur à 20°, voire à 40°,
par rapport à la direction d’insertion de la branche de
manière à s’opposer à l’extraction de la branche hors du
trou d’insertion.
[0018] Par ’fixation réversible’, dans le cas d’une fixa-
tion sur un substrat, on désigne un mode de fixation qui
permet de séparer par traction les éléments assemblés
sans endommager le substrat. Inversement, une fixation
irréversible est une fixation qui ne permet pas de séparer
les éléments assemblés sans endommager le substrat.
[0019] Pour permettre la mise en oeuvre du procédé,
soit on fournit un support auquel l’élément est déjà lié,
ou bien, au cours d’une étape i) on lie l’élément au sup-
port. Cette liaison peut être rigide ou non.
[0020] L’étape i) de liaison de l’élément au support peut
alors être réalisée avant ou après l’étape b) de fixation
du support sur le substrat. Dans un mode de mise en
oeuvre, ces deux étapes peuvent même être
confondues : l’opération qui fixe le support sur le substrat
a aussi pour effet de lier un élément au support, notam-
ment si l’élément est déjà lui-même lié ou fixé sur le subs-
trat.
[0021] Dans le cas où le procédé est mis en oeuvre
pour lier plusieurs éléments au substrat, à l’étape i) on
lie ces différents éléments au support.
[0022] Dans un mode préférentiel de mise en oeuvre
du procédé selon l’invention, le procédé comporte en
outre une étape c) durant laquelle on effectue une deuxiè-
me opération de fixation du support sur le substrat. Cette
deuxième opération permet notamment d’obtenir une
fixation entre le support et le substrat ayant des carac-
téristiques différentes de celles obtenues par la première
opération de fixation réalisée lors de l’étape b). Les ca-
ractéristiques concernées peuvent être des propriétés
mécaniques de tenue du support sur le substrat : résis-

tance à la traction, aux vibrations, etc., et/ou des proprié-
tés non mécaniques (tenue en température, résistance
au brouillard salin, etc.). Par exemple, dans un mode de
mise en oeuvre, la force nécessaire pour détacher le sup-
port du substrat à la suite de l’étape c) est supérieure (et
de préférence, d’au moins 30%) par rapport à la force
nécessaire pour détacher le support du substrat à la suite
de l’étape b) (mais avant l’étape c).
[0023] Dans un mode de mise en oeuvre, la première
étape de fixation (étape b) peut par exemple viser sim-
plement à assurer la tenue du support sur le substrat
jusqu’à l’étape c) : cette étape est alors simplement une
étape de fixation temporaire.
[0024] Avantageusement, les exigences quant à la
qualité de la fixation réalisée à l’étape b) peuvent alors
être plus faibles que celles choisies pour la deuxième
étape de fixation (étape c), ce qui facilite la conception
du procédé de fabrication ou d’assemblage.
[0025] Inversement, la fixation réalisée lors de la
deuxième étape de fixation (étape c) correspond géné-
ralement aux exigences de tenue du support sur le subs-
trat pour la durée de vie du produit. Il s’agit donc géné-
ralement d’une fixation solide, souvent irréversible.
[0026] L’étape c) de fixation peut être réalisée de dif-
férentes manières. Elle peut être réalisée via le support
et/ou via l’élément. Ainsi par exemple :

- dans un mode de mise en oeuvre, l’étape c) com-
porte un soudage ou brasage d’au moins une bran-
che de fixation dans ledit au moins un trou d’inser-
tion.

- dans un mode de mise en oeuvre, l’étape c) com-
porte une fixation au substrat de l’élément et/ou
d’une portion du support autre que les branches de
fixation. La fixation au substrat soit de l’élément,
et/ou soit de ladite portion du support autre que les
branches de fixation, peut être faite par soudage,
brasage, collage et / ou tout autre procédé.

[0027] Le procédé selon l’invention nécessite un sup-
port spécifique prévu pour pouvoir être fixé sur le substrat
à l’étape b). Ce support comprend donc au moins un
premier dispositif de fixation, configuré pour permettre la
fixation (’la première fixation’) du support sur le substrat.
Cette première fixation peut être une fixation temporaire,
et/ou une fixation réversible.
[0028] Le support peut inclure éventuellement un
deuxième dispositif de fixation, configuré pour permettre
une deuxième opération de fixation du support sur le
substrat. Ce deuxième dispositif de fixation peut com-
prendre une partie du support pouvant être soudée ou
brasée sur le substrat, et/ou une partie de fixation mé-
canique, par exemple une partie du support pouvant être
clipsée ou collée sur le substrat, etc.
[0029] Eventuellement, le premier dispositif de fixation
peut lui-même constituer, ou du moins faire partie, du
deuxième dispositif de fixation : c’est le cas par exemple
si l’étape c) consiste précisément à fixer le premier dis-
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positif de fixation lui-même sur le substrat. La deuxième
opération de fixation est alors réalisée de manière à réa-
liser une fixation présentant des caractéristiques autres
que celles procurées à l’étape b) par la première opéra-
tion de fixation. En particulier, la deuxième opération de
fixation peut être une opération de fixation irréversible
du support sur le substrat, réalisée par exemple en col-
lant, soudant ou brasant le premier dispositif de fixation
sur le substrat. Dans ce cas, le deuxième dispositif de
fixation est directement constitué par le premier dispositif
de fixation.
[0030] Dans ce qui suit, pour simplifier l’expression
’dispositif de fixation’, sans précision, désigne le premier
dispositif de fixation, à moins qu’il ne soit précisé qu’il
s’agit du deuxième dispositif de fixation.
[0031] L’invention concerne également le support de
fixation. Ce support est un support pour un élément, le
support comportant au moins un dispositif de fixation
comprenant au moins deux branches de fixation sensi-
blement parallèles orientées suivant une direction d’in-
sertion, reliées électriquement les unes aux autres ; cha-
que branche étant asymétrique et dépourvue de butée
de retenue ; dont les branches de fixation présentent des
surfaces d’insertion inclinées par rapport à la direction
d’insertion et orientées dans des directions opposées
afin de faciliter une insertion des branches d’insertion
dans au moins un trou d’insertion aménagé dans un
substrat ; dans lequel les extrémités desdites au moins
deux branches de fixation ne sont pas en contact les
unes avec les autres ; et dont les branches de fixation
sont configurées pour se déformer élastiquement lors-
qu’elles sont insérées dans ledit au moins un trou d’in-
sertion.
[0032] Les branches sont donc configurées pour per-
mettre une fixation rigide sur le substrat. Par ’fixation ri-
gide’ du support sur le substrat, on désigne ici un mode
de fixation qui permet que le support soit maintenu dans
une position et une orientation fixes par rapport au subs-
trat.
[0033] Ceci n’exclut pas que le dispositif de fixation
comporte des moyens, en plus des branches de fixation,
pour assurer le maintien du support sur le substrat.
[0034] Par exemple, ce maintien peut être conforté par
des butées d’appui que peut comporter le support dans
certains modes de réalisation.
[0035] Avec le support défini précédemment, lorsque
les branches de fixation sont insérées dans le ou les trous
d’insertion, elles sont en appui élastique sur les parois
de ce ou ces trous d’insertion : cet appui permet que le
support soit maintenu en position fixe par rapport au
substrat.
[0036] On comprend que si la configuration du support
et des éléments qui doivent lui être liés le nécessite, il
peut être nécessaire de prévoir non pas un, mais plu-
sieurs dispositifs de fixation pour permettre la fixation du
support sur le substrat.
[0037] Le support comporte une ’partie haute’, qui est
la partie du support située axialement au-dessus des

branches de fixation lorsque celles-ci sont dirigées vers
le bas (la direction d’insertion étant la direction verticale).
[0038] Cette partie haute est généralement la partie
principale du support : la partie qui permet la fixation du
ou des éléments devant être fixés au substrat. La partie
haute peut être agencée et orientée de manière très libre.
[0039] En particulier, grâce au fait que les branches
de fixation assurent la fixation du support de manière
rigide sur le substrat, le centre de gravité de la partie
haute peut ne pas se trouver au-dessus des branches
de fixation.
[0040] Ainsi, dans un mode de réalisation le centre de
gravité de la partie haute du support ne se trouve pas,
suivant la direction d’insertion, dans un prolongement
des branches de fixation ou d’un volume situé entre cel-
les-ci.
[0041] Dans un mode de réalisation, le centre de gra-
vité de la partie haute du support est situé sur un côté
d’un plan médian (plan d’inertie) des branches de fixa-
tion.
[0042] Dans un mode de réalisation, au moins 60%,
voire au moins 75% en masse de la partie haute du sup-
port est situé sur un même côté d’un plan médian des
branches de fixation.
[0043] De préférence, dans le support selon l’inven-
tion, chaque branche de fixation présente une extrémité
distale distante du reste du support d’une distance mini-
male de 0,2 mm (avant insertion dans un trou
d’insertion) : cela lui permet de se déformer lors de l’in-
sertion. Cet arrangement permet que les extrémités des
branches de fixation ne soient pas en contact les unes
avec les autres.
[0044] Par ailleurs, le fait que les branches sont con-
çues pour se déformer élastiquement n’exclut pas une
certaine déformation plastique de celles-ci lors de leur
insertion dans le ou les trous d’insertion.
[0045] Pour faciliter leur insertion dans le ou les trous
d’insertion, les branches de fixation du ou de chaque
dispositif de fixation présentent des surfaces d’insertion
inclinées par rapport à la direction d’insertion et orientées
dans des directions opposées (vues dans un plan per-
pendiculaire à la direction d’insertion). Ces surfaces en-
trent en contact en premier avec les parois intérieures
du ou des trous d’insertion ; du fait de ce contact, et de
l’inclinaison des surfaces d’insertion, les branches de
fixation sont forcées de se déformer pour permettre leur
insertion dans le ou les trous d’insertion.
[0046] Du fait de la déformation qui leur est imposée
lors de leur insertion, les branches génèrent des efforts
mutuels opposés dans le plan perpendiculaire à la direc-
tion d’insertion ; pour chaque dispositif de fixation, la ré-
sultante de ces efforts est nulle. Le fait que les surfaces
d’insertion soient orientées dans des directions oppo-
sées signifie qu’en projection dans un plan perpendicu-
laire à la direction d’insertion, les directions perpendicu-
laires à ces surfaces sont dirigées dans des directions
radiales par rapport à un point central.
[0047] Avantageusement, grâce à l’appui des bran-
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ches de fixation sur les parois du ou des trous d’insertion,
le ou les dispositifs de fixation assurent la fixation méca-
nique sur le substrat du support de fixation et du (ou des)
composant(s) qui y sont fixé(s).
[0048] Les branches de fixation peuvent avoir deux
configurations :

- soit elles prennent appui sur le côté intérieur, par
rapport à un axe médian placé à mi-distance entre
les axes des branches de fixation. Chaque branche
est alors déformée radialement vers l’extérieur,
c’est-à-dire suivant une direction qui tend à l’écarter
de l’axe médian. Dans ce cas, les branches de fixa-
tion sont insérées dans au moins deux trous
d’insertion ;

- soit elles prennent appui sur le côté extérieur par
rapport à l’axe médian. Lors de la fixation du support,
chaque branche est alors déformée radialement
vers l’intérieur, c’est-à-dire vers l’axe médian. Dans
ce cas, les branches de fixation peuvent être insé-
rées dans un trou d’insertion unique (ou éventuelle-
ment dans plusieurs trous d’insertion).

[0049] Lorsque les branches de fixation sont en appui
élastique contre les parois du ou des trous d’insertion,
elles assurent le maintien rigide du support sur le substrat
- en combinaison le cas échéant avec les branches de
fixation des autres dispositifs de fixation, et/ou avec des
moyens de maintien complémentaires. Le nombre de
branches de fixation et le nombre de dispositifs de fixation
sont dimensionnés en fonction de l’importance des for-
ces de maintien nécessaires pour maintenir en position
le support sur le substrat.
[0050] Les modes de réalisation suivants peuvent être
réalisés et éventuellement combinés :

Dans un mode de réalisation, un dispositif de fixation
comporte exactement deux branches de fixation.

[0051] Dans un mode de réalisation, les branches de
fixation d’un dispositif de fixation sont disposées dans un
même plan.
[0052] Dans un mode de réalisation, un entraxe entre
deux branches de fixation est inférieur à 5 mm, et de
préférence inférieur à 2 mm, et plus préférentiellement
encore inférieur à 1 mm. En particulier, les branches peu-
vent être configurées pour être insérées dans un seul et
même trou d’insertion. Enfin, selon des modes particu-
liers de réalisation de l’invention, le support selon l’inven-
tion peut comprendre une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes, prises isolément ou en combinaisons
techniquement possibles :

Dans un mode de réalisation, le support comporte
en outre au moins un dispositif de clipsage, configuré
pour permettre une fixation du support sur le substrat
par clipsage. Un dispositif de clipsage est un dispo-
sitif incluant au moins un ergot de retenue configuré

pour se déformer élastiquement lors de la mise en
place d’une pièce sur un substrat et, une fois en pla-
ce, empêcher l’extraction ou le retrait de la pièce.

[0053] Dans un mode de réalisation, le support de fixa-
tion est formé intégralement à partir d’une seule tôle,
notamment par pliage et découpage.
[0054] Dans un mode de réalisation, le support de fixa-
tion présente au moins une surface d’appui sensiblement
perpendiculaire à la direction d’insertion. Cette ou ces
surfaces d’appui peuvent remplir les fonctions
suivantes :

- Elles peuvent être des surfaces d’appui servant à
faciliter l’insertion manuelle et la préhension du
support ; et/ou

- Elles peuvent servir de surface support pour le ou
les éléments fixés au support.

[0055] Dans le support de fixation, la ou les surfaces
d’appui peuvent être configurée(s) de manière assez li-
bre par rapport aux branches de fixation.
[0056] Ainsi dans un mode de réalisation, la ou les sur-
face(s) d’appui ne se trouve(nt) pas, suivant la direction
d’insertion, dans un prolongement des branches de fixa-
tion ou d’un volume situé entre celles-ci.
[0057] Dans un mode de réalisation, la ou les surfa-
ce(s) d’appui est ou sont située(s) sur un côté d’un plan
médian (un plan d’inertie) des branches de fixation.

Par ailleurs, dans un mode de réalisation, le support
présente en outre au moins un contact électrique en
forme de tige, formé intégralement avec les bran-
ches de fixation, orienté suivant la direction d’inser-
tion. Ce(s) contact(s) est ou sont généralement de
forme symétrique (par rapport à un plan de symétrie
du contact).

[0058] Dans un mode de réalisation, le support pré-
sente en outre au moins un contact électrique, formé
intégralement avec les branches de fixation, et présen-
tant une portion perpendiculaire à la direction d’insertion.
[0059] Les contacts électriques indiqués ci-dessus
peuvent éventuellement constituer ou faire partie du
deuxième dispositif de fixation du support. La deuxième
fixation consiste alors à souder ou braser ce ou ces con-
tacts sur le substrat.
[0060] Par ailleurs, le support peut présenter en outre
au moins une butée d’appui, configurée pour limiter l’in-
sertion des branches dans ledit au moins un trou d’inser-
tion. La ou les butée(s) d’appui présente(nt) de préféren-
ce une ou des surface(s) sensiblement perpendiculai-
re(s) à la direction d’insertion.
[0061] Ces butées permettent que le support soit en
appui sur la surface supérieure du substrat et ainsi, con-
serve l’orientation souhaitée par rapport à celui-ci. De
préférence, dans le cas où l’on a deux branches de fixa-
tion, on peut prévoir deux butées d’appui disposées de
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part et d’autre des deux branches de fixation.
[0062] L’invention inclut également un ensemble com-
portant un substrat, et au moins un support tel que défini
précédemment.
[0063] Dans un mode de réalisation, les branches de
fixation d’au moins un dispositif de fixation sont insérées
dans un seul et même trou d’insertion.
[0064] Dans un mode de réalisation, le premier dispo-
sitif de fixation constitue un contact électrique pour au
moins un composant fixé au support de fixation.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0065] L’invention sera bien comprise et ses avanta-
ges apparaîtront mieux à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, de modes de réalisation représentés à
titre d’exemples non limitatifs. La description se réfère
aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de face d’un
support de fixation, dans un premier mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
du support de fixation de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématique en coupe d’un
composant fixé sur un substrat au moyen d’un sup-
port de fixation dans un deuxième mode de réalisa-
tion de l’invention,

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
du composant fixé sur un substrat représenté par la
figure 3 ;

- la figure 5 est une vue schématique en perspective
d’un support de fixation, dans un troisième mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 6 est une vue schématique en coupe du
support de fixation représenté par la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue schématique en coupe d’un
support de fixation, dans un quatrième mode de réa-
lisation de l’invention ; et

- la figure 8 est un diagramme schématique illustrant
un mode de mise en oeuvre du procédé selon l’in-
vention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0066] Pour faciliter la compréhension, les éléments
identiques ou correspondants portent la même référence
dans les différents modes de réalisation présentés.
[0067] En faisant référence aux figures 1 et 2, un sup-
port ou support de fixation 10 représentant un premier
mode de réalisation de l’invention va maintenant être pré-
senté.
[0068] Le support 10 est réalisé intégralement dans
une portion de tôle métallique, par pliage et découpe.
[0069] Le support 10 comprend deux parties, à savoir
respectivement une partie d’appui 12 configurée pour
appliquer avec aisance un effort manuel d’insertion, et/ou
recevoir ou être fixée à un composant électrique ou élec-

tronique, et un dispositif de fixation 20.
[0070] Le dispositif 20 constitue un dispositif de fixation
(premier dispositif de fixation) au sens de l’invention, qui
est un dispositif de fixation réversible ; mais qui peut per-
mettre également la fixation irréversible du support 10
sur un substrat, comme cela va être expliqué plus loin.
[0071] Le dispositif de fixation 20 est constitué par une
partie centrale 22, par deux branches de fixation 24A,
24B, et par deux butées d’appui 32A, 32B.
[0072] Les deux branches de fixation 24A, 24B ainsi
que les deux butées d’appui 32A, 32B s’étendent à partir
de la partie centrale 22 suivant une direction Z dite di-
rection d’insertion.
[0073] Ces deux branches ont sensiblement la forme
de tiges parallèles, sans contact l’une avec l’autre, cha-
cune de ces tiges étant asymétrique.
[0074] Comme les extrémités de ces branches ne sont
pas en contact l’une avec l’autre, les branches 24A et
24B peuvent être déformées de manière élastique de
manière à provoquer un rapprochement des deux bran-
ches, pouvant aller éventuellement jusqu’à la mise en
contact des extrémités des deux branches.
[0075] La partie d’appui 12 s’étend suivant une direc-
tion latérale X perpendiculaire à la direction d’insertion
Z. En nommant Y la direction perpendiculaire aux direc-
tions X et Z, la partie d’appui 12 s’étend dans le plan XY
et est ainsi perpendiculaire à la direction d’insertion.
[0076] Le plus souvent, l’insertion des branches 24A
et 24B se fait en déplaçant celles-ci vers le bas suivant
leur axe Z. Aussi conventionnellement, la direction d’in-
sertion sera appelée la direction haut/bas pour le support,
les branches 24 étant dirigées vers le bas. Le plan XY
de la partie d’attache sera considéré comme étant un
plan horizontal. Les branches de fixation 24A et 24B,
appelées collectivement les branches 24, sont bombées
vers l’extérieur. Elles présentent des surfaces d’insertion
26A,26B. Ces surfaces d’insertion sont des surfaces in-
clinées par rapport à la direction d’insertion Z ; elles sont
orientées dans des directions opposées afin de faciliter
l’insertion des branches d’insertion dans au moins un
trou d’insertion 52.
[0077] Les bombements formés sur les branches 24
sont peu prononcés et ne constituent pas des butées qui
seraient susceptibles de bloquer les branches 24 et
d’empêcher leur extraction hors du trou d’insertion. Les
branches 24 ne comportent donc pas de butée de
retenue ; elles peuvent être insérées mais aussi extraites
d’un trou d’insertion. Elles sont ainsi configurées pour
être insérées de manière réversible dans un trou d’inser-
tion.
[0078] Par ailleurs, du côté opposé à la partie centrale
22, les branches 24 présentent des extrémités distales
28A et 28B. Ces extrémités sont distantes l’une de l’autre
d’une distance d supérieure à 0,2 mm ainsi que vis-à-vis
du reste du support.
[0079] Les branches 24 sont configurées pour être in-
sérées dans un trou d’insertion unique. Lors de cette in-
sertion, du fait que les surfaces d’insertion inclinées
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26A,26B appuient sur les bords du trou d’insertion, les
branches 24A et 24B se déforment élastiquement dans
les directions opposées respectivement B et A, c’est-à-
dire qu’elles se rapprochent. Du fait de cette déformation,
qui est au moins partiellement élastique (une plastifica-
tion partielle peut avoir lieu), les branches 24A et 24B
appliquent des forces de réaction sur le substrat, lorsque
le support est en position d’insertion. Par suite, le support
de fixation 10 est fixé sur le substrat et ainsi, l’élément
(lié ou fixé au support) est lui aussi fixé et maintenu sur
le substrat.
[0080] En position d’insertion, la partie du support qui
se trouve au-dessus des branches 24 constitue la partie
haute du support. Elle comprend dans le cas présent la
partie centrale 22 du dispositif de fixation 20 et la partie
d’appui 12.
[0081] Grâce à la fixation rigide du support 10 sur le
substrat 50 assurée par les branches 24, la partie haute
du support 10 est maintenue en position fixe au-dessus
du substrat, alors qu’elle est agencée en porte-à-faux, à
savoir en position déportée par rapport aux branches de
fixation 24A et 24B : la partie haute n’est disposée ni
dans le prolongement des branches 24 suivant la direc-
tion Z, ni même dans le prolongement du volume défini
entre les branches 24A et 24B.
[0082] Ainsi, le centre de gravité de la partie haute du
support se trouvé déporté sur le côté par rapport au plan
médian des branches de fixation.
[0083] Dans ce mode de réalisation, la partie haute du
support est placée entièrement sur un côté du plan mé-
dian des branches 24, à savoir le plan YZ. Bien qu’elle
soit donc entièrement en porte-à-faux sur un côté de ce
plan, la fixation assurée par les branches 24 s’avère suf-
fisante pour maintenir le support 10 en position fixe.
[0084] Dans d’autres modes de réalisation, la partie
haute du support s’étend des deux côtés du plan médian
des branches de fixation. Dans ce cas également, la par-
tie haute du support peut éventuellement être agencée
de manière asymétrique par rapport à ce plan. Par exem-
ple, 60% voire 75% de la partie haute du support peut
se trouver d’un côté de ce plan, les 40% à 25% restants
se trouvant de l’autre côté de celui-ci.
[0085] Par ailleurs, le support de fixation 10 est conçu
pour une deuxième opération de fixation (étape c) : après
avoir été insérées dans le trou d’insertion, les branches
24 sont brasées ou soudées dans celui-ci. Ce brasage
ou soudage permet de fixer de manière irréversible le
support 10 sur le substrat 50.
[0086] Par suite, pour le support 10, les branches 24
constituent à la fois le premier et le deuxième dispositif
de fixation.
[0087] Un support de fixation 10 dans un deuxième
mode de réalisation de l’invention est illustré par les fi-
gures 3 et 4.
[0088] Plus précisément, ces figures représentent un
composant 100 (comme exemple d’élément), fixé sur un
substrat 50 au moyen d’un support 10. Le composant
100 peut être un composant mécanique, électrique, mé-

catronique ou électromécanique.
[0089] Le substrat 50 peut être, de manière non limi-
tative, de type grille de connexion (en Anglais, ’leadfra-
me’), un circuit imprimé ou PCB (de l’Anglais’Printed Cir-
cuit Board’), un substrat à liaisons directes en cuivre ou
DBC (de l’Anglais’Direct Bonded Copper’), ou autre.
[0090] Comme dans le mode de réalisation précédent,
le support 10 comporte une partie d’appui 12 et un pre-
mier dispositif de fixation 20. Celui-ci comporte une partie
centrale 22 et deux branches de fixation 24A et 24B qui
s’étendent vers le bas à partir de la partie centrale 22.
[0091] Les principales différences par rapport au pre-
mier mode de réalisation sont les suivantes.
[0092] Le support 10 représenté par les figures 3 et 4
comporte, en plus des deux branches 24, un contact élec-
trique 30.
[0093] Ce contact 30 a la forme d’un bras coudé, qui
s’étend à partir de la partie centrale 22. La première partie
du bras s’étend vers le bas suivant la direction Z (comme
les branches 24) ; la deuxième partie 31 du bras, après
un coude à 90°, s’étend horizontalement suivant la di-
rection X - mais du côté opposé à la partie d’appui 12.
[0094] Comme on peut le voir notamment sur la Fig.4,
le contact 30 sert à assurer un contact électrique entre
le support de fixation 10 et une piste conductrice 54 for-
mée sur la surface supérieure du substrat 50. Le contact
30 utilise ainsi la technologie de contact SMT (’Surface
Mounted technology’ en Anglais, soit littéralement ’tech-
nologie Monté en Surface’) : c’est un contact prévu pour
assurer un contact électrique avec la surface supérieure
du substrat. Le contact s’étend ainsi au moins en partie
dans un plan (XY) perpendiculaire à la direction d’inser-
tion (Z).
[0095] Dans l’exemple présenté, le contact électrique
entre l’élément 100 et la piste conductrice 54 est assuré
par la partie horizontale 31 du bras 30. Pour assurer un
contact électrique permanent entre le contact 30 et la
piste conductrice 54, le contact 30 est brasé sur la piste
54, à la surface du substrat 50. Du fait de la brasure, le
support 10 est fixé de manière irréversible sur le substrat
50 : dans ce mode de réalisation, le contact 30 constitue
le deuxième dispositif de fixation du support 10.
[0096] Le support 10 est représenté avec les branches
24 insérées dans un trou d’insertion 52 aménagé dans
le substrat 50. L’intérieur du trou d’insertion 52 est garni
d’une douille, qui peut permettre la réalisation d’une sou-
dure avec les branches 24 et aussi assurer une fonction
de contact électrique.
[0097] En outre, comme dans le mode de réalisation
précédent, le support 10 comporte deux butées d’appui
32A et 32B, disposées de part et d’autre des branches 24.
[0098] Comme on le voit sur les figures 3 et 4, ces
butées d’appui sont configurées pour limiter l’insertion
des branches dans le trou d’insertion 52 et assurer une
fonction de maintien mécanique de la position et de
l’orientation du support 10 par rapport au substrat 50, en
complément du maintien assuré par les branches de fixa-
tion 24. Pour assurer leur fonction, chacune des butées
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32A et 32B présente une surface de contact perpendi-
culaire à la direction d’insertion Z.
[0099] Un support de fixation dans un troisième mode
de réalisation de l’invention est illustré par les figures 5
et 6.
[0100] Ce mode de réalisation diffère du mode de réa-
lisation illustré par les figures 3 et 4 par le type de contact
électrique que comporte le support 10 en plus du dispo-
sitif de fixation réversible 20 : dans le mode de réalisation
des figures 3 et 4, le contact électrique 30 du support 10
est un contact utilisant la technologie SMT. Inversement,
dans le mode de réalisation de la figure 6, le support 10
comporte deux contacts électriques 30A et 30B de tech-
nologie de type « à trou traversant » (en Anglais ’THT’,
’through-hole technology’).
[0101] Chacun de ces deux contacts 30A et 30B a la
forme d’une tige s’étendant à partir de la partie centrale
22 suivant la direction d’insertion Z. Il est donc configuré
pour être inséré dans un trou d’insertion aménagé dans
le substrat 50 et pour passer ainsi à travers le substrat 50.
[0102] De préférence, les contacts 30A et 30B doivent
être insérés dans des trous d’insertion équipés de
douilles métalliques. Inversement, il n’est pas nécessaire
que le(s) trou(s) d’insertion prévu pour accueillir les bran-
ches 24 soi(en)t métallisé(s), hormis dans le cas où ces
branches doivent assurer non seulement une fixation
temporaire en cours de fabrication de la carte électroni-
que, mais également un contact électrique entre le com-
posant et la carte électronique.
[0103] Comme le montre la figure 6 sur laquelle la ca-
ractéristique suivante a été volontairement exagérée, les
contacts électriques 30A et 30B sont introduits avec jeu
dans des trous d’insertion prévus pour les accueillir, amé-
nagés dans le substrat 50. Inversement, dans la position
insérée représentée sur la figure 6, les branches 24 sont
en appui sur la paroi intérieure du trou d’insertion 52.
Cette différence souligne la fonction essentielle du dis-
positif de fixation 20 : il permet de supporter rigidement,
de maintenir en position fixe, le support de fixation 10
sur le substrat 50. Comme les branches 24 sont en appui
sans jeu sur le substrat 50, elles permettent de maintenir
en position fixe le support 10 sur le substrat 50 ; un tel
maintien en position ne pourrait être assuré par les con-
tacts 30.
[0104] Un support de fixation dans un quatrième mode
de réalisation de l’invention est illustré par la figure 7.
[0105] Ce mode de réalisation est extrêmement pro-
che du mode de réalisation illustré par les figures 5 et 6.
La seule différence réside dans la forme des branches
24 et l’agencement des trous d’insertion dans le substrat
50.
[0106] En effet, au lieu que les branches 24 soient pré-
vues pour être insérées dans un trou d’insertion unique,
avec les surfaces d’insertion 26A et 26B prenant appui
sur l’extérieur, sur la paroi du trou 52, dans le mode de
réalisation de la figure 7 les branches 24 sont prévues
pour être insérées dans deux trous d’insertion 52 diffé-
rents.

[0107] De plus, les surfaces d’insertion 26A et 26B sont
prévues pour prendre appui non pas sur l’extérieur mais
sur l’intérieur (par rapport à un axe médian entre les axes
respectifs des branches de fixation 24A et 24B). Ainsi,
lors de l’insertion des branches 24 dans les trous d’in-
sertion, les deux branches de fixation 24A et 24B s’écar-
tent légèrement l’une de l’autre en prenant appui sur les
parois internes des trous d’insertion. Grâce à ces appuis,
comme dans les modes de réalisation précédents, le
support 10 est fixé rigidement sur le substrat ; avanta-
geusement, cette fixation est réversible.
[0108] En faisant référence à la figure 8, un exemple
de mise en oeuvre du procédé selon l’invention va main-
tenant être présenté. Bien que le procédé soit présenté
dans le cadre de la fixation d’un composant (électroni-
que, électrique, etc.) sur le substrat, le procédé peut être
mis en oeuvre pour un élément de tout type, ainsi que
pour la fixation de plusieurs éléments et non d’un seul.
[0109] Dans le cadre de la fabrication d’une carte élec-
tronique réalisée sur un substrat 50, ce procédé permet
de fixer un composant 100 sur le substrat 50, en réalisant
les étapes suivantes :

a) Fourniture du support de fixation
On fournit un support présentant au moins deux
branches de fixation configurées pour être insérées
dans au moins un trou d’insertion du substrat et pour
permettre ainsi une première fixation du support sur
le substrat. Ce support peut être notamment un sup-
port de fixation tel que défini précédemment.
b) Première fixation du support de fixation sur le
substrat
On fixe alors le support sur le substrat. Cette pre-
mière opération de fixation permet de répondre à un
premier critère de fixation, comme par exemple, as-
surer un maintien mécanique du support pendant la
fabrication du produit, jusqu’à une deuxième opéra-
tion de fixation qui, elle, assure le maintien mécani-
que du support sur le substrat pendant toute la durée
de vie du produit réalisé.
La première opération de fixation peut éventuelle-
ment être réalisée à la main, lorsque le dispositif de
fixation permet l’insertion avec une force d’insertion
suffisamment faible. Par exemple, si l’on utilise un
support de fixation tel que présenté par les exemples
précédents, l’insertion à la main est rendue possible
par le fait que le support présente une surface d’ap-
pui 12 orientée horizontalement, perpendiculaire-
ment à la direction d’insertion. Comme la partie d’ap-
pui 12 est aménagée dans le plan (XY) perpendicu-
laire à la direction d’insertion (Z), la partie d’appui 12
présente une surface d’appui sur laquelle on peut
appuyer pour insérer le support 10 dans le trou 52
du substrat 50.
De plus, dans le mode de mise en oeuvre présenté,
la forme des branches et du trou d’insertion est étu-
diée pour permettre une insertion manuelle des
branches 34 dans le trou d’insertion 52. Grâce à cela,
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la force d’insertion du support reste à une valeur ac-
ceptable pour une insertion manuelle, à savoir une
valeur de préférence inférieure à 25N voire si pos-
sible 12N.
c) Deuxième fixation du support de fixation sur le
substrat
Bien que le procédé de fixation d’un élément à un
substrat selon l’invention ne nécessite pas néces-
sairement une deuxième opération de fixation sur le
substrat, le mode de mise en oeuvre présenté com-
porte une telle deuxième opération, qui constitue
l’étape c).

[0110] Au cours de cette étape, on réalise alors une
deuxième opération de fixation du support sur le substrat.
Cette deuxième opération de fixation est définitive.
[0111] La deuxième opération de fixation peut être réa-
lisée au moins des deux manières suivantes : d’une part,
on peut braser ou souder une branche 24 ou les deux
branches 24 sur le substrat 50. Dans ce cas, pour per-
mettre un maintien durable du contact électrique via les
branches de fixation 24 du support 10, le(s) trou(s) d’in-
sertion peu(ven)t être équipé(s) d’une douille métallique
cylindrique, de diamètre(s) adapté(s) aux dimensions
des branches de fixation du support, et à l’intérieur des-
quelles les branches de fixation sont insérées puis bra-
sées ou soudées.
[0112] De manière alternative, ou en complément, la
deuxième fixation consiste en (ou peut comprendre) la
fixation d’un ou plusieurs contacts électriques 30 sur le
substrat 100. Ce mode de mise en oeuvre correspond
au cas des supports représentés par les figures 3 et 4,
ou 5 et 6. La deuxième fixation consiste alors à fixer le
contact 30, ou les contacts 30A et 30B, sur le substrat
50. Cette fixation peut se faire notamment par brasage
ou soudage.
[0113] De manière alternative, le support peut com-
porter un élément de fixation mécanique, par exemple
par clipsage, servant à assurer la deuxième étape de
fixation du support sur le substrat.
[0114] La mise en oeuvre du procédé doit par ailleurs
être complétée par une étape i) de liaison du composant
au support de fixation.
[0115] Durant cette étape, le composant est lié au sup-
port de fixation. Le plus souvent, la liaison ainsi réalisée
est rigide et le composant n’a aucun degré de liberté par
rapport au support, mais certains degrés de liberté du
composant par rapport au support peuvent rester libres,
pour certaines applications.
[0116] Cette opération de liaison i) peut être réalisée
à différents moments, par rapport aux étapes a), b) et c),
en fonction des contraintes de l’application prévue.
[0117] Ces différentes possibilités sont illustrées par
les flèches i1) à i6) sur la figure 8 :

Suivant une première possibilité i1, l’élément est lié
au support de fixation avant même l’étape a) : on se
procure un support auquel l’élément est déjà lié.

[0118] Dans une deuxième possibilité i2, dans un pre-
mier temps le support de fixation est fourni (étape a) ; on
fixe alors l’élément sur celui-ci ; on procède alors à l’étape
suivante ou aux étapes suivantes du procédé b) et éven-
tuellement c).
[0119] Dans une troisième possibilité i3, l’étape b) de
fixation du support sur le substrat constitue également
l’étape de liaison du composant sur le support. Considé-
rons par exemple l’ensemble comportant un substrat 50
et un support 10 illustré sur la figure 4. Lors de la fixation
du support 10 sur le substrat 50, on met en contact, et
donc on lie, le support avec la piste conductrice 54, con-
sidérée ici comme « l’élément » au sens de l’invention.
[0120] Par suite, dans cet exemple la fixation du sup-
port 10 sur le substrat 50 permet aussi de lier l’élément
54 au support 10.
[0121] Dans une quatrième, cinquième et sixième pos-
sibilité i4, i5 et i6, l’élément est fixé au support
respectivement :

- après l’étape b) de fixation réversible du support sur
le substrat, mais avant l’étape c) de fixation définitive
du support sur le substrat ;

- pendant l’étape c) de fixation définitive du support
sur le substrat ; et

après l’étape b) de fixation définitive du support sur le
substrat.
[0122] Au cours du processus de fabrication de la carte
électronique à partir du substrat 50, les étapes de pre-
mière et deuxième fixation (étapes b) et c)) ne sont pas
nécessairement consécutives : elles peuvent être sépa-
rées par des étapes d’assemblage intermédiaires. Par
exemple, on peut prévoir la fixation temporaire (étape b))
d’un certain nombre de composants sur le substrat, sur
différents supports de fixation, puis une étape unique de
deuxième fixation par exemple irréversible (étape c) des
différents composants sur le substrat. Cette étape finale
peut par exemple être une étape de soudage à la vague
(au reflow), une fois que tous les composants ont été mis
en place.
[0123] Quoique la présente invention ait été décrite en
se référant à des exemples de réalisation spécifiques, il
est évident que des différentes modifications et change-
ments peuvent être effectués sur ces exemples sans sor-
tir de la portée générale de l’invention telle que définie
par les revendications. En outre, des caractéristiques in-
dividuelles des différents modes de réalisation évoqués
peuvent être combinées dans des modes de réalisation
additionnels. Par conséquent, la description et les des-
sins doivent être considérés dans un sens illustratif plutôt
que restrictif.

Revendications

1. Support (10) pour un élément (100), le support se
caractérisant en ce que :
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il comporte au moins un dispositif de fixation (20)
comprenant au moins deux branches de fixation
(24A,24B) sensiblement parallèles orientées
suivant une direction d’insertion (Z), reliées
électriquement les unes aux autres, chaque
branche étant asymétrique et dépourvue de bu-
tée de retenue ;
les branches de fixation (24A,24B) présentent
des surfaces d’insertion (26A,26B) inclinées par
rapport à la direction d’insertion et orientées
dans des directions opposées afin de faciliter
une insertion des branches d’insertion dans au
moins un trou d’insertion (52) aménagé dans un
substrat ;
les extrémités des branches de fixation ne sont
pas en contact les unes avec les autres ; et
les branches de fixation sont configurées pour
se déformer élastiquement lorsqu’elles sont in-
sérées dans ledit au moins un trou d’insertion.

2. Support selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’au moins un dispositif de fixation comporte exac-
tement deux branches de fixation (24A,24B).

3. Support selon l’une quelconque des revendications
1 à 2, comportant en outre au moins un dispositif de
clipsage configuré pour permettre une fixation du
support sur le substrat par clipsage.

4. Support selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, présentant une surface d’appui (12) sensible-
ment perpendiculaire à la direction d’insertion.

5. Support selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, dans lequel un centre de gravité d’une partie
haute du support, située axialement au-dessus des
branches de fixation lorsque celles-ci sont dirigées
vers le bas, ne se trouve pas, suivant la direction
d’insertion, dans un prolongement des branches de
fixation (24) ou d’un volume situé entre celles-ci.

6. Support selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel au moins 60%, voire au moins
75% en masse d’une partie haute du support, située
axialement au-dessus des branches de fixation lors-
que celles-ci sont dirigées vers le bas, est situé sur
un même côté d’un plan médian (YZ) des branches
de fixation (24).

7. Support selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, présentant en outre au moins un contact élec-
trique (30A,30B) en forme de tige, formé intégrale-
ment avec les branches de fixation (24A,24B), orien-
té suivant la direction d’insertion.

8. Support selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, présentant en outre au moins un contact élec-
trique (30), formé intégralement avec les branches

de fixation, et présentant une portion perpendiculaire
à la direction d’insertion.

9. Support selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, présentant en outre au moins deux butées
d’appui (32A,32B), les butées présentent des surfa-
ces de contact perpendiculaires à la direction d’in-
sertion (Z).

10. Ensemble comportant un substrat (50), et un support
(10) selon l’une quelconque des revendications 1 à
9.

11. Procédé de fixation d’un élément (100) à un substrat
(50) via un support (10), le procédé comportant les
étapes suivantes :

a) on fournit un substrat (50) présentant au
moins un trou d’insertion (52), et un support (10)
selon l’une quelconque des revendications 1 à
10 ;
b) l’élément étant lié au support, on fixe le sup-
port (10) sur le substrat (50) en introduisant les
branches de fixation (24A,24B) du support dans
ledit au moins un trou d’insertion (52) du substrat
de telle sorte que le support est rigidement main-
tenu sur le substrat.

12. Procédé de fixation selon la revendication 11, com-
portant en outre une étape c) durant laquelle on ef-
fectue une deuxième opération de fixation du sup-
port (10) sur le substrat (50).

13. Procédé de fixation selon la revendication 12, dans
lequel l’étape c) de fixation comporte un soudage ou
brasage d’au moins une branche de fixation
(24A,24B) dans ledit au moins un trou d’insertion
(52).

14. Procédé de fixation selon la revendication 12 ou 13,
dans lequel l’étape c) de fixation comporte une fixa-
tion au substrat de l’élément et/ou d’une portion du
support autre que les branches de fixation.

15. Procédé de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 11 à 14, dans lequel une force inférieu-
re à 25N est appliquée pour fixer le support (10) au
substrat (50) à l’étape b).
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